
GATT/AIR/UNNUMBERED 25 JUIN 197^ 

OBJET; SURTAXES A L'IMPORTATION APPLIQUEES PAR L'URUGUAY 

E3ENTANTS A A SA REUNION DU 21 JUIN 1974-, LE CONSEIL DES REPRESENTANTS A EXAMINE UNE 
DEMANDE DU GOUVERNEMENT URUGUAYEN (L/4045) QUI SOUH^TÏ OBTENIR UNE PROROGATION 
DE LA DEROGATION DU 24 OCTOBRE 1972 AFIN DE POUVOIR 14CNTENIR EN VIGUEUR LES 
SURTAXES QU'IL APPLIQUE ACTUELLEMENT A DES PRODUISSvFIGURANT SUR LA LISTE DE 
CONCESSIONS DE L'URUGUAY. 

DUISSvF 

LE CONSEIL EST CONVENU DE RENVOYER LA QUESTION POUR EXAMEN DEVANT LE COMITE 
DES RESTRICTIONS A L'IMPORTATION (BALANCE DK5 PAIEMENTS) ET I L A RECOMMANDE, EN 
ATTENDANT LE RAPPORT DU COMITE, QUE LA DEROGJTTON SOIT PROROGEE JUSQU'A LA 
CLOTURE DE LA TRENTIEME SESSION DES PARTIES CONTRACTANTES. LE CONSEIL A APPROUVE 
LE TEXTE D'UN PROJET DE DECISION (C/w/24tL) PREVOYANT CE DELAI ET I L A RECOMMANDE 
AUX PARTIES CONTRACTANTES DE L'ADOPTER PAR SCRUTIN POSTAL. 

DE NOMBREUX REPRESENTANTS Q U / A 6 S I S T A I E N T A LA REUNION ONT VOTE AU NOM DE 
LEURS GOUVERNEMENTS. UN EXEMPLAIRESD/ LA DEMANDE DE L'URUGUAY (L/4045) ET DU 
PROJET DE DECISION (C/w/241) AINÎ5i QU'UN BTILLETIN DE VOTE SONT JOINTS AU PRESENT 
AEROGRAMME A L'INTENTION DES JHIETIES CONTRACTANTES QUI N'ETAIENT PAS REPRESENTEES 
A LA REUNION DU CONSEIL. IiE^SJÎiRTIES CONTRACTANTES SONT PRIEES DE SE PRONONCER 
SUR LA DECISION ET DE RENTOYERTLEUR BULLETIN DE VOTE DUMENT REMPLI AU SECRETARIAT 
AVANT LE 22 JUILLET 197 4 f ) 
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